
 

 

  
 
 
 
 
Communiqué 
 

La Compagnie Canada dirige un programme civil permettant aux 
collectivités canadiennes d’obtenir un monument du VBL III 

 
Le 5 novembre 2014, Ottawa (Ontario) – La Compagnie Canada a annoncé aujourd’hui qu’elle 
administrera le Programme national du monument du VBL III. Ce programme permettra aux collectivités 
canadiennes admissibles d’obtenir un monument représentant un véhicule blindé léger (VBL III), 
véhicule qui a été utilisé par les Forces armées canadiennes en Afghanistan.   
 
« La Compagnie Canada est heureuse de diriger ce programme civil qui vise à souligner la contribution 
de la génération actuelle de vétérans canadiens en offrant à titre commémoratif des véhicules qu’ils ont 
utilisés en Afghanistan au cours de la dernière décennie » a indiqué Blake Goldring, fondateur de La 
Compagnie Canada et colonel honoraire de l’Armée canadienne.   
 
Le programme sera administré par La Compagnie Canada et les collectivités qui désirent recevoir un 
monument du VBL III trouveront toute l’information concernant le programme ainsi que le formulaire 
de demande au site Web www.lavmonument.ca.  
 
« Bon nombre des monuments au Canada datent de 70 ans et plus et ne sont pas pertinents pour la 
génération actuelle, a fait remarquer M. Goldring. Le Programme du monument du VBL III offre aux 
collectivités du Canada l’occasion de reconnaître les sacrifices des membres des Forces armées 
canadiennes d’une façon extrêmement puissante et durable. » 
 
Les collectivités admissibles seront choisies par le Comité de sélection du monument du VBL III. Ce 
comité est composé d’éminents Canadiens, la plupart d’entre eux étant des vétérans du conflit en 
Afghanistan, et présidé par le Mgén (retraité) David Fraser qui lui-même a été commandant dans le sud 
de l’Afghanistan en 2006. « En tant qu’anciens combattants en Afghanistan, mes collègues membres des 
Forces canadiennes sont émus par la reconnaissance des collectivités au Canada à l’égard de la 
contribution de ma génération à la protection de la sécurité de la société canadienne. Pour tous les 
vétérans, le VBL III est un symbole puissant et durable de notre mission en Afghanistan. »  
 
Le gouvernement du Canada et l’entreprise General Dynamics Land Systems Canada ont collaboré pour 
fournir le premier prototype du monument du VBL III qui sera livré sans frais à la collectivité choisie par 
le Comité de sélection du monument du VBL III. La date limite pour présenter une demande pour ce 
premier monument est le 31 janvier 2015. Toutes les demandes seront faites et acceptées en ligne sur le 
site www.lavmonument.ca . Tous les autres monuments du VBL III (y compris l’assemblage, le transport 
et l’installation) seront financés par les collectivités et les commanditaires qui travaillent avec La 
Compagnie Canada, et les demandes qui sont jugées admissibles seront traitées selon leur ordre de 
réception. Pour des précisions concernant la façon de commanditer le Programme du monument du 
VBL III et d’y participer, veuillez consulter le site www.lavmonument.ca. 
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Les monuments du VBL III seront assemblés par des volontaires et des étudiants de divers programmes 
ayant trait à la fabrication et l’industrie automobile dans des collèges canadiens. Parmi ces volontaires 
et étudiants, il pourrait même y avoir des vétérans de l’Afghanistan qui étudient dans le cadre du 
programme « Du régiment aux bâtiments » du gouvernement du Canada.  
 
Les premiers monuments VBL III seront assemblés par Militex et des étudiants du Collège Fanshawe (un 
collège qui participera au programme). « En tant qu’ancien militaire des Forces armées canadiennes et 
président du Collège Fanshawe, je suis ravi que nos étudiants et nos vétérans aient une occasion de 
participer à ce programme qui reconnaît la contribution de nos concitoyens canadiens en Afghanistan. 
Le Collège Fanshawe est fier d’être le premier collège à travailler sur les monuments des VBL III qui, à 
l’origine, ont été construits et assemblés ici même, à London », a indiqué Peter Devlin, président du 
Collège Fanshawe et ancien commandant de l’Armée canadienne (Lgén à la retraite). 
 
Pour obtenir des précisions sur la participation à la construction des monuments du VBL III, sur les 
commandites permettant d’aider les collectivités et pour savoir comment vous joindre au programme, 
veuillez consulter le site www.canadacompany.ca/lav.   
 
Sous réserve de l’approbation du gouvernement du Canada, nous comptons offrir jusqu’à 
250 monuments du VBL III aux collectivités du Canada au cours des 3 prochaines années. Cependant, il 
n’est pas garanti qu’une collectivité soit choisie et qu’elle obtienne un monument du VBL III, à moins 
que La Compagnie Canada lui en fasse l’annonce expresse par écrit.  
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Renseignements sur les demandes des collectivités 
 
Courriel : lav@canadacompany.ca 

Site Web : www.lavmonument.ca 

 
Renseignements aux médias 
 
Donna Mills 

La Compagnie Canada  

Toronto-Dominion Centre, TD Bank Tower  

66, rue Wellington Ouest, C.P. 314, Bureau 3100 

Toronto (ON)  M5K 1K2 

T : 416.455.9034 | C : donna.mills@canadacompany.ca | W : www.canadacompany.ca 

 
Renseignements aux collectivités et commanditaires : 
 
Angela Mondou 
Présidente, La Compagnie Canada  
T : 647-468-2045 | C : angela.mondou@canadacompany.ca | W : www.canadacompany.ca  
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Le premier monument du VBL III  
 

 


